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This portion is broken into 2 parts: Part A dealing with proposed construction on private property in territory without municpal
organization that has been designated as a restricted area; and, Part B dealing with structures on Crown Land.

Cette partie est divisée en deux sections, la section A s'appliquant à la construction sur une propriété privée dans un territoire
non érigé en munipalité désigné comme région de restriction et la section B s'appliquant aux bâtiments qui seront édifiés
sur les terrres de la Courronne.

A.  On Private Property in a Restricted Area
     Construction sur des propriétés privées dans une région de restriction

     (I.e. under Section 13 of the Public Lands Act)
     (En vertu de l'article 13 de la Loi sur les terres publiques)

1)   Please check: 2)   Size of Building (include a detailed sketch)
      Cocher      Dimensions du bâtiment (joindre un croquis détaillé)

or
       Nouveau bâtiment ou      Addition/modification
3)   Intended use
      Utilisation prévue

4)   Include a sketch showing the relation of property boundaries to the proposed structures.
     Joindre un croquis montrant la relation entre les limites de la propriété et les structures envisagées.

5)   The following improvements now exist on the lot
     Les aménagements suivants existent maintenant sur le site

Description of  Existing Improvements Size 
Description des aménagements existants Dimensions

B.  On Crown Land
    Sur les terres de la Couronne

1)   Please Check: 2)   Size of all building(s) (include detailed sketch of location and dimensions)
      Cocher      Dimensions de tous les bâtiments (joindre un croquis détaillé de

or     l'emplacement et des dimensions)
      Nouveau bâtiment ou      Addition/modification

2 a)   Type of Materirals to be Used (I.e. Crown Timber or Purchased, Manufactured Material)
        Types de matériaux qui seront utilisés (p. ex. Buis des terres de la Courronne ou matériaux achetés, fabriqués)

3)   Intended Use 4)   Length of Time Building Required
      Utilisation prévue      Durée pendant laquelle on aura besoin du bâtiment

New Building Addition/Alteration  

New Building Addition/Alteration  
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